
 

 

16 août 2024 

Régie de l’Énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest  
5e étage, bureau 5.100  
Case postale 43  
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
À l’attention de Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie de l’Énergie 

 

 

Objet : Demande d’intervention de Union des consommateurs (UC) 

Dossier R-4270-2024, HQTD - Demande de fixation des tarifs et des conditions d’Hydro-
Québec dans ses activités de transport d’électricité (années 2023, 2024 et 2025) et de 
distribution d’électricité (année 2025-2026) 

 

Madame, 

 

Par la présente, et tel que requis par la décision D-2024-081, Union des consommateurs 
(UC) dépose sa demande d'intervention dans le cadre du dossier R-4270-2024. 
Conformément aux règles de procédure de la Régie de l'énergie, nous soumettons pour 
votre considération notre demande d'intervention et les documents requis dans le dossier 
mentionné. 

Nous tenons à souligner l'importance de notre participation dans ce processus afin 
d'assurer une représentation adéquate des intérêts des consommateurs résidentiels, en 
particulier ceux des ménages à revenu faible et modeste qui pourraient être les plus 
affectés par les décisions prises dans ce dossier. 

Nous vous prions de bien vouloir trouver en pièce jointe tous les documents requis pour 
appuyer notre demande, soit : 

- La demande d'intervention dûment remplie; 
- Le formulaire Demande d’intervention – Liste des sujets; 
- Le formulaire de budget tel que prescrit dans le Guide 2020 des frais des 

intervenants.  

Toutes les informations mentionnées dans la décision procédurale D-2024-081 et celles 
exigées au Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie sont présentées. 

Nous soulignons également que Me Serena Trifiro sera la procureure principale au dossier 
et sera assistée par Me Hélène Sicard. Me Trifiro assistera aux audiences en présentiel, 
toutefois celle-ci n’étant pas disponible en début d’audience (du 15 au 25 novembre 2024) 



 

 

Me Sicard prendra la relève. À cet effet, serait-il possible de prévoir la participation de Me 
Sicard via vidéoconférence? Joanie Ouellette, analyste des enjeux énergétiques à UC, 
participera également au début d’audience par vidéoconférence, puis participera en 
présentiel aux audiences où UC sera convoquée. 

Nous restons à votre disposition pour toute information supplémentaire ou pour clarifier 
certains aspects de notre demande. Nous espérons que notre participation sera acceptée 
et que notre contribution pourra enrichir les délibérations de la Régie de l'énergie dans ce 
dossier. 

Dans l'attente de votre réponse, veuillez agréer l'expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

Sophie Roussin 

Co-directrice générale 

Union des consommateurs 


